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Diplomatie parlementaire
ou du bon usage du voyage
Ted Kennedy va en mission en Inde où il inspecte
pour le compte du Sénat américain et de la sous-
commission des réfugiés, qu'il préside, la situation
au Bengale Occidental.
Deux mois plus tôt, un groupe de trois membres de
la Chambre des Communes est allé en reconnaissance

au Pakistan Oriental.
De France, une délégation importante de quinze
parlementaires a fait un périple important et
fructueux en Chine.
Ce sont là trois exemples pris dans une actualité
récente. Ils illustrent le rôle que les parlementaires
en voyage à l'étranger peuvent jouer pour la
politique extérieure de leur pays.
De l'avis des observateurs, la mission Kennedy a
fait beaucoup pour redorer le blason des Etats-
Unis, dont la réputation était au plus bas du fait
de la politique pro-pakistanaise du Président Nixon.
L'enquête de Rey Prentice et de ses collègues du
parlement anglais a donné une résonnance nouvelle
aux appels à l'aide humanitaire. Alain Peyrefitte
enfin aurait ramené de Pékin, dit-on, une invitation
pour le Président Pompidou.

Un écho plus considérable
Cela se passe alors que la commission des affaires
étrangères du Conseil national s'interroge sur les
voies nouvelles à utiliser pour renforcer son emprise
sur la conduite des événements.
Nul doute que si M. Otto Burkhardt, l'expert du
Conseil fédéral, avait été accompagné dans son
inspection au Bengale Occidental de deux ou trois
députés, l'écho dans l'opinion publique aurait été
plus considérable. Surtout, celle-ci aurait peut-être
évité de cristalliser son émotion sur un projet uto-
pique, comme la transplantation d'enfants bengalis
dans nos Hautes-Alpes.

Les contre-poids
Jusqu'à présent, les missions à l'étranger de nos
parlementaires ont été de trois ordres. Une
représentation suisse au Conseil de l'Europe ; une
délégation à l'Union interparlementaire ; des visites de
terrains pour bâtiments d'ambassade. La première
activité a un caractère semi-officiel, la seconde est
au contraire essentiellement privée, la troisième
est un aimable prétexte. Mon tout est regrettable

Car les commissions des affaires étrangères ne
seront plus efficaces que le jour où elles prendront
la peine de se doter de leurs propres sources
d'information.
On en revient toujours au système des contre-poids.
A une source d'information (celle de l'administration

et du gouvernement), doit en correspondre une
autre. Ce devrait être celle du parlement.
De petits groupes spécialisés devraient se répartir
les tâches, et travailler indépendamment de l'ordre
du jour des sessions, en ayant pour objectif de
suivre en permanence les problèmes internationaux,
et de pouvoir intervenir, le cas échéant, à temps et
en connaissance.

Prévenir une approche sentimentale

Cela suppose, bien sûr, un équipement en hommes
et en matériel. Cela suppose surtout un intérêt
authentique, chez les membres des commissions, à
se saisir des vrais problèmes, plutôt que de se
chipoter sur les bas-côtés de notre politique extérieure.
La frustration qui a caractérisé le plus récent débat
sur le groupe d'étude de politique étrangère aurait
pu être évitée, et les commissions, mieux informées
et mieux armées, pourraient dialoguer à égalité avec
l'administration. Elles rempliraient ainsi un rôle de
médiateur entre le gouvernement et l'opinion publique,

tout en prévenant cette dernière d'une approche

trop sentimentale des affaires étrangères.

Ecouter sagement
Prenez l'Europe. La curiosité des députés ne risque
pas de les étouffer Que ce soit la négociation avec
Bruxelles, les préparatifs de la Conférence
européenne de sécurité, la position des autres pays
neutres, n'y a-t-il pas mieux à faire que d'écouter
sagement briefings sur briefings Qu'ils aillent donc
voir à Bruxelles, Berlin, Paris, Helsinki ou même
Moscou.
Des commissions des affaires étrangères plus
dynamiques pourraient permettre d'activer notre politique
étrangère. La compétition est toujours salutaire.
Mais, là aussi, le mouvement se prouve en
marchant.

Une commission Furgler ou Renschler au Pakistan
Pourquoi pas.
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Jusqu'à maintenant, vos écrans de télévision n'ont
pas montré de publicité pendant la journée du
dimanche.
La Société suisse de radiodiffusion et télévision
(SSR) voudrait combler cette lacune, et en plus
consacrer plus d'heures aux messages publicitaires.
Elle a commencé par demander l'avis des Eglises.
L'Eglise catholique se déclare tout simplement prête
à consentir à ce changement, à la condition qu'il
lui soit alloué un plus grand nombre d'heures
d'antenne. La réponse provisoire des Eglises protestantes

est beaucoup plus nuancée : bien que du
point de vue théologique, rien ne s'oppose à
l'introduction de la publicité le dimanche, il ne faudrait
recourir à cette solution qu'en cas d'absolue
nécessité.

Ces prises de position surprennent quelque peu. On
n'y trouve certainement pas une volonté claire de
protéger le dimanche d'une nouvelle emprise
matérialiste. César s'arrogeait déjà six jours de la se-.
maine, voilà qu'on lui donne le septième.
Personne ne nie que la publicité joue aussi un rôle
essentiel d'information. Mais, il n'y a qu'un pas entre
information et lavage de cerveaux. Ce dernier stade
a déjà été atteint aux Etats-Unis, où il est impossible

d'échapper aux attaques publicitaires massives
qui déferlent à toute heure, en n'importe quel en¬

droit. La radio diffuse jusqu'à trente minutes de
publicité par heure; quant à la télévision, elle se
contente de quinze minutes. Les émissions pour
enfants n'échappent pas à la règle ; elles préparent
ainsi le consommateur docile de demain.

En Suisse, le régime particulier de la radio et de la
télévision a prévenu jusqu'à maintenant l'utilisation
abusive à des fins commerciales de ces moyens de
communication.

L'absence de publicité est là un atout précieux
qu'il importe de garder. Comme la télévision
exige d'énormes moyens financiers, l'adoption
de la publicité était quasi inévitable, au vu des
dangers que comportaient les solutions de rechange

: avec une taxe concessionnaire adéquate, la
télévision serait restée un luxe inaccessible — avec
un financement exclusivement gouvernemental, la
liberté de la SSR aurait entièrement disparu.
Certaines restrictions limitaient cependant l'emprise
publicitaire ; la SSR veut maintenant les supprimer.
En acceptant la publicité le dimanche, en augmentant

le temps d'antenne des spots publicitaires, en
faisant sauter une à une les restrictions qui
maintenaient la publicité télévisée à un niveau tolerable,
on s'acheminerait doucement vers la pire des
solutions.
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